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Communiqué de  

Sandrine Mazetier, Secrétaire nationale à l’Immigration 
 
 

Le Parti Socialiste signe « l’appel pour une protection européenne des mineurs isolés 
étrangers » initié par France Terre d’Asile 

 
 
Vingt ans après son adoption, il est plus que jamais essentiel de défendre et de promouvoir 
les droits fondamentaux consacrés par la Convention Internationale des Droits de l’Enfant. 
 
Une harmonisation des règles européennes est indispensable et devra être fondée sur le 
niveau de protection le plus élevé, interdisant notamment l’enfermement des mineurs. 
 
L’intérêt supérieur de l’enfant doit rester au premier plan et être le fondement de 
l’élaboration de toute règle communautaire.  
 
Le Parti socialiste rappelle son opposition à la directive Retour, dont les dispositions 
relatives aux mineurs sont pour l’essentiel contraires à la Convention internationale des 
Droits de l’Enfant.  Ces dispositions doivent être supprimées au profit de règles respectant 
les droits fondamentaux de l’enfant. 

 
 
 
 
 
 

 


